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Introduction

L’injure est une des plus fréquentes expressions de la violence au 
Moyen Âge. Elle est à l’origine de nombre de rixes qui peuvent dégénérer 
en coups et blessures graves, voire provoquer la mort. Le phénomène n’est 
pas à mettre sur le compte d’une particulière grossièreté des mœurs ni d’une 
primitive brutalité ; il serait plutôt l’indice d’une sensibilité à fl eur de peau 
et d’une conception de l’identité sociale différente de celle que la civilisation 
contemporaine promeut.

Bien des sources révèlent et la fréquence et la nature des injures. Les 
pièces judiciaires sont une des principales voies de la connaissance en ce qui 
concerne ce langage hostile puisque, lorsque l’affaire est portée en justice, 
les dépositions des témoins comme les interrogatoires consignés par les 
greffi ers répètent scrupuleusement les paroles prononcées. Quand le texte 
judiciaire reste écrit dans le latin des clercs, le scribe mentionne le mot 
offensant après avoir précisé « dixit in lingua gallica » et il reproduit celui-ci 
tel qu’il fut énoncé, l’enchâssant ainsi dans un texte savant, construit selon 
les formulaires juridiques. La vivacité du dialogue est parfaitement recons-
tituée de la sorte et la portée de l’insulte très nettement signifi ée.

Mais on trouve également une gamme assez large de paroles outragean-
tes dans la littérature médiévale. À de nombreuses reprises, en effet, les récits 
laissent la place à des dialogues animés entre les personnages où le voca-
bulaire injurieux peut apparaître. Tous les types de littérature contiennent 
de tels passages. Ils n’appartiennent pas seulement aux fabliaux, aux farces 
ou aux soties, ni ne s’entendent qu’au théâtre. Les plus nobles chansons 
de geste, les plus courtois des romans retracent de tels échanges verbaux. 
Ceux qui les profèrent ne fi gurent pas parmi les seconds rôles mais parmi les 
protagonistes de l’intrigue, les héros les meilleurs, dont les vertus chevaleres-
ques leur valent l’approbation générale. Le vocabulaire injurieux fait partie 
du quotidien des auditeurs de ces œuvres, il leur est familier et n’apparaît 
pas comme un marqueur social. Si, dès le XIIe siècle, l’on voit naître une 
fi ne casuistique du langage amoureux que retranscrivent les œuvres lyriques 
et romanesques, si les cours princières ou royales ébauchent les prémices 
de l’étiquette qui fait les comportements moins abrupts, barons, dames 
et demoiselles continuent à partager le même vocabulaire que les rustres, 
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les bourgeois et les marginaux pour exprimer leur colère et leur vindicte. 
On peut lire ainsi, dans la geste de Guillaume d’Orange, les paroles bien 
peu courtoises et amènes que le héros adresse à sa sœur, la reine de France, 
Blanchefl eur :

Tas toi, […] pute lise* provée !
Tiebaus d’Arrabe vos a soignantée,
Et maintes fois com putain* defolée ; […]
Pute mavaise, pute lise provée 1…

Un peu plus tard il la traite de « pute* reine, pudneise*, surparlere* 2 ».
Les dames ou les damoiselles ont tout autant l’injure facile et elles utili-

sent le même registre, telle la belle Floripés de Fierabras qui apostrophe un 
des conseillers de son père en ces termes : « Filz a putains*, maistre parju-
rez 3 », ou la sœur de Guingambrésil dont Chrétien de Troyes a dit, dans les 
vers précédents, qu’elle était d’une éducation parfaite 4 qui fulmine contre 
le peuple révolté et hostile à Gauvain : « Hou ! Hou ! […] vilenaille,/Chien* 
enraigié, pute* servaille 5 ! »

Les injures fi gurant dans ces épisodes n’appartiennent pas à un vocabu-
laire littéraire ; elles résonnent aux oreilles des auditeurs comme des locu-
tions familières dont chacun connaît la signifi cation et sait mesurer la gra-
vité parce qu’il l’emploie fréquemment. Bien sûr, certaines sont particulières 
à un milieu, à des fonctions, à des situations, mais toutes se réfèrent à une 
langue réellement parlée et contemporaine.

L’étude qui suit ne prétend pas donner une liste exhaustive des multi-
ples mots injurieux employés au Moyen Âge 6. Bien que la présentation en 
soit faite – pour faciliter la lecture, sous la forme d’un lexique à répertoire 
alphabétique, elle se contente de repérer les termes les plus fréquemment 
employés dans ces types de sources, normatives ou littéraires, et d’en expli-
quer le caractère injurieux en rappelant les valeurs, les us et coutumes, les 

1. Aliscans, v. 2772-2274, v. 2795, dans Le cycle de Guillaume d’Orange, p. 384, 386. Trad. D. Boutet : 
« Tais-toi, espèce de sale chienne ! Thibaud d’Arabie t’a prise pour maîtresse/Et t’a maintes fois 
labourée comme une putain… Sale putain, misérable chienne sans pudeur. »

2. La chanson de Guillaume, v. 2603, dans op. cit., p. 659. Trad. D. Boutet : « reine misérable, punaise 
médisante ».

3. Fierabras, v. 2648, éd. citée, p. 325. Trad. M. Le Person : « Fils de pute, maître en parjure. »
4.  CHRÉTIEN DE TROYES, Le conte du Graal, v. 5746-5747, dans Chrétien de Troyes, Romans, p. 1113 :

« …molt estoit cortoise et bele, / qui tant estoit bien affaitie… ».
5. Ibidem, v. 5881-5882, p. 1116-1117. Trad. Ch. Mela : « Hou ! Hou ! […] racaille, canaille enragée, 

sales gens. »
6.  On trouvera notamment d’autres mentions de mots injurieux dans l’article de Cl. GAUVARD,

« Injures » dans Cl. GAUVARD, A. DE LIBÉRA, M. ZINK, Dictionnaire du Moyen Âge, p. 717-718, 
comme « teigneux », « anglais », « breton ». Selon les origines géographiques des documents consul-
tés, les variations de vocabulaire sont multiples ; le contexte politique ou militaire différent, les condi-
tions économiques ou les usages locaux peuvent avoir une incidence sur l’occurrence ou la fréquence 
de tel ou tel vocable. Il faut compter aussi avec l’imagination et la verve des gens du Moyen Âge pour 
rendre compte des innombrables inventions en ce domaine du vocabulaire diffamatoire.
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règlements à partir desquels se fait le départ entre l’approbation et la criti-
que, entre la louange et le blâme. Les sources manuscrites consultées sont 
en général limitées à la région géographique qui va de la Bourgogne à la 
Provence, zone d’enquête privilégiée par l’auteur pour d’autres travaux sur 
la délinquance et la justice. Les sources littéraires, quant à elles, sont d’abord 
des ouvrages de langue d’oil, sauf quelques rares exceptions. C’est dire qu’il 
ne faut voir là qu’une première recherche qui laisse le champ libre à d’autres 
investigations portant sur les documents et la littérature de langue d’oc ou 
sur les sources, plus anciennes, en langue latine. Les limites chronologiques 
dans lesquelles s’inscrit cet essai vont en effet du XIIe au XVe siècle mais il 
est évident que l’on peut trouver, dès le haut Moyen Âge, des exemples 
d’injures dans la littérature spirituelle ou profane. Les textes normatifs ou 
les pénitentiels, notamment, en donnent maintes versions. Ainsi, malgré 
les restrictions géographiques et chronologiques du champ documentaire 
utilisé dans la présente étude, la gamme des termes injurieux a paru déjà 
assez large pour servir à dépeindre, comme « en creux », les sociétés de la 
fi n du Moyen Âge. L’étude des insultes ouvre en effet le chemin vers une 
meilleure connaissance des sociétés médiévales puisqu’elle permet de défi nir 
les critères d’intégration et d’exclusion qui leur sont propres et de préciser 
les catégories sociologiques construites par les mentalités collectives.

On peut classer les injures en quelques domaines qui recouvrent des 
valeurs et des contre-valeurs largement convenues.

Une première gamme d’insultes a trait au courage et aux compéten-
ces guerrières, fustigeant soit l’absence de ces qualités, soit leur utilisation 
dévoyée. Une autre catégorie renvoie aux interdits de la morale religieuse 
et en particulier aux péchés capitaux, voire aux déviances hérétiques. Une 
troisième sorte se rapporte aux multiples dégoûts qu’inspirent les tares phy-
siques, la maladie, la malpropreté ou la scatologie et révèle de nombreux 
tabous. Un quatrième domaine est celui des injures à caractère sexuel, 
dénonçant les abus, les perversités, les défaillances et leurs conséquences. 
Un cinquième groupe concerne davantage le statut juridique, le niveau de 
fortune, la qualité de la réputation qui défi nissent l’identité sociale d’un 
individu et légitiment sa place dans la communauté. À cette cinquième 
catégorie se rattachent également toutes les injures à caractère politique, 
dénonçant une option ou une appartenance condamnables dans le contexte 
local. Extrêmement variées selon les circonstances et les lieux qui les font 
naître, elles refl ètent les opinions privées ou publiques, les haines, les colè-
res, les peurs, les sentiments identitaires. Si dans les régions lyonnaise et 
bourguignonne les injures de ce type font référence à la guerre civile qui 
opposa Armagnacs* et Bourguignons*, au XVe siècle, d’autres guerres sus-
citent d’autres appellations infamantes : c’est ainsi qu’« Anglais » devient 
synonyme de « traître » ou de « meurtrier » dans toutes les contrées éprou-
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vées par la guerre de cent ans et par le passage des routiers, que « Breton » 
prend la même connotation au cours de la guerre franco-bretonne, et que 
« Tuchin* » se met à désigner tout rebelle à l’autorité.

Le pouvoir d’excitation de l’injure est extrême. La plupart des invecti-
ves ainsi échangées dégénèrent en pugilat parfois suivi de mort d’homme. 
La place de l’insulte dans le déroulement de l’affrontement a toute son 
importance : vient-elle au début, à la façon d’un défi , elle se veut alors une 
arme acérée, faisant mouche inévitablement. Elle est brandie comme un 
cri de guerre : c’est pourquoi les chansons de geste qui relatent les combats 
des héros chrétiens contre les musulmans ou les disputes des chevaliers 
fi dèles contre les rebelles félons abondent en injures : cuvers*, gloutons*, fi z 
a putains* reviennent sans cesse dans la bouche des Français de Fierabras
pour apostropher les Sarrasins qu’ils combattent et ceux-ci emploient les 
mêmes qualifi catifs à l’égard des compagnons de Charlemagne.

Dans ce type de littérature, les violences verbales servent d’appel à la 
mêlée collective ou d’introduction à chaque duel ; les adversaires s’inter-
pellent de façon insultante pour mieux se provoquer et s’identifi er comme 
antagonistes. C’est ainsi qu’agit le frère du roi Marsile, le duc Falsaron, qui a 
vu mourir son neveu sous les coups des Francs et désire le venger ; sortant de 
la foule des hommes d’armes, il pousse le cri de guerre des païens et « envers 
Franceis est mult cuntrarius :/“Enquoi perdrat France dulce s’onur 7 !” » Ces 
paroles outrageantes atteignent leur but puisqu’Olivier entre en fureur : 
« Ot le Oliver, sin ad mult grant irur 8 » et acceptant le défi , se porte à l’en-
contre de Falsaron en lui criant une insulte en retour : « De voz manaces, 
culvert*, jo n’ai ensoign 9. »

L’invective sonne souvent comme une menace ou l’annonce d’une ven-
geance à venir ; telles sont les paroles que lance Rainouart à l’attention des 
païens en armes qui ont ravagé un champ de fèves : « Fil a putain*, Sarrasin 
mescréu,/mar i avés la faviere abatu 10 ! » En général les violences physiques 
succèdent rapidement à un pareil préambule.

L’insulte émaille également le combat, ponctuant chacun des coups 
reçus ou donnés : c’est le géant sarrasin Corsolt qui, dans le Couronnement 
de Louis, brocarde Guillaume, dont il vient de couper le nez : « Culverz* 
Franceis, or iés mal engeignie/quar de ton nés as perdu la meitié 11. » Quant 
à Vivien, dans La chanson de Guillaume, il s’adresse en des termes parti-

7. La Chanson de Roland, v. 1222-1223, GF Flammarion, 1998, p. 159. Trad. Jean Dufournet : « Envers 
les Français il est fort insolent : “Aujourd’hui, la douce France perdra son honneur !” »

8. Ibidem, v. 1224, op. cit., p. 159. Trad. : « À l’entendre, Olivier devient furieux. »
9. Ibidem, v. 1232, op. cit., p. 159. Trad. : « De vos menaces, misérable, je me moque. »
10. Aliscans, v. 7431-7432, op. cit., p. 436-437. Trad : « Fils de putes, Sarrasins mécréants/vous avez eu 

tort de ravager le champ de fèves ! »
11. Le couronnement de Louis, v. 1101-1102, éd. citée, p. 110-111. Trad. D. Boutet : « Misérable 

Français, là tu es mal en point/car tu as perdu la moitié de ton nez. »
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culièrement insultants au Sarrasin qu’il vient de renverser raide mort d’un 
coup d’épée après que celui-ci l’a traîtreusement frappé dans le dos : « Ultre, 
lecchere*, malveis* Barberin 12 ! » Insulter l’adversaire mort revient ici à 
légitimer l’acte meurtrier, à identifi er l’action vengeresse de Vivien avec le 
combat pour Dieu. C’est le Christ, par sa bouche, qui semble maudire le 
païen. L’insulte exclut donc celui-ci défi nitivement des créatures de Dieu, 
des êtres rachetables, sa puissance de disqualifi cation, déjà énorme sur l’être 
vivant, se prolonge dans la mort.

En ce qui concerne les agressions verbales et leur déroulement logique, 
les scenarii relatés dans les œuvres épiques ne sont guère éloignés de la vie 
quotidienne. Citadins ou ruraux, aristocrates ou hommes du petit peuple 
font un usage identique des paroles blessantes, les employant soit pour 
provoquer l’affrontement, soit pour le rythmer et l’envenimer, soit pour 
le conclure. Ils expriment ainsi des haines latentes, des déconvenues et des 
frustrations et surtout ils légitiment les agressions auxquelles ils se livrent. 
En déversant sur leurs victimes des paroles injurieuses, porteuses d’exclu-
sion, ils les placent « hors norme » et justifi ent les violences qu’ils exercent 
contre elles. Il y a une grande logique dans le maniement de l’injure et dans 
son processus de développement. On peut en constater les phases succes-
sives dans le récit d’une des nombreuses affaires que traite la cour échevi-
nale de Dijon au XVe siècle. Elle commence comme une simple querelle de 
voisinage. Les enfants de deux familles jouent ensemble dans la rue et se 
disputent un chariot tiré par une cordelette. De ce banal confl it, on passe à 
une altercation entre adultes, les mères prenant fait et cause chacune pour 
leurs rejetons. L’une d’elles commence « furieusement des sa porte de soy 
couroussé et cri[e] à haulte voix à la femme Perrin Micart : “tu as batuz mon 
enfant mais, par la puissance Dieu, orde*, triquarde*, larenesse*, lechere* et 
langarde*, toi et ton enfant le comparerez [le paierez]” et en ce disant avec 
mechant aultre language, elle travers[e] la rue et [vient] furieusement frap-
per dessus la mere et l’enfant bien lourdement 13 ». L’injure est utilisée dans 
ce cas pour sanctionner l’auteur d’un dommage. Celle qui ressent la frus-
tration d’une soi-disant injustice passe immédiatement à l’attaque verbale 
pour faire entrer son adversaire dans une catégorie méprisable. L’escalade 
immédiate de la violence qui de verbale devient physique, les mots servant 
de prélude à l’action, apparaît nettement ici. L’épisode donne également un 
bon exemple de la forme pléthorique de l’injure et du caractère éclectique 
de son vocabulaire, spécifi cités sur lesquelles on reviendra ultérieurement. 
Le différend s’envenime lorsque les maris interviennent ; le premier à se 
mêler de l’affaire est Perrin Micart qui voyant les deux femmes aux prises et 
entendant les injures proférées contre son épouse « ala retirer hors de dessus 

12. La Chanson de Guillaume, v. 789, op. cit., p. 616-617. Trad. D. Boutet : « Va-t’en, débauché, misé-
rable Berbère ! »

13.  ADCO, B II 360-14.
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sa femme et son dit enfant ». Pour les dégager il prend l’agressive voisine 
« par son chaperon rudement tellement que le chapperon [choit] quasi a 
terre ». Cette atteinte à la coiffure constitue une forme d’insulte grave, le 
chaperon étant le symbole du statut social et de la dignité morale de l’in-
dividu. À cette offense, la voisine répond par une deuxième volée d’injures 
accompagnée, comme la première, par des violences physiques : « alors la 
femme dudit Chicherat leva ses mains sur Perrin Micart en luy criant : “trai-
tre* larron* paillart*, meurtrier*, par la puissance Dieu, je te ferai tuer par 
mon mary”, en luy cuidant toujours esgratiner des ongles au visage ». Cet 
élargissement de l’action témoigne de la façon dont l’injure appelle l’injure, 
et prouve combien celle-ci est liée à une tension croissante de la sensibilité 
des individus, à une remise en cause de leur réputation. Comme dans les 
chansons de geste, elle scande une menace de mort, menace qui est réitérée, 
le soir même, par Perrin Chicherat, armé d’un braquemart dégainé et voci-
férant à l’encontre du couple Micart : « traitre*, ribaude*, tu en mourras » 
[…] « et sa femme criait tue le, tue le, venges moy de ce paillard* ».

La force de l’injure lui vient soit de la vérité qu’elle met au jour, soit 
de l’accusation infamante et injustifi ée qu’elle contient. Que ses allusions 
soient véridiques ou non, la victime en est salie aux yeux de ses contempo-
rains. Or la bonne réputation, la bona fama, est le bien le plus précieux de 
tout un chacun car il est le passeport qui donne les droits d’agir et d’exister 
en société, d’être apprécié par son voisinage, de jouir de la protection des 
lois, de tisser des liens utiles ou honorifi ques. Véritable carte d’identité du 
citoyen dans sa ville ou son village, du chrétien dans sa paroisse, de l’artisan 
dans sa profession, du marchand auprès de sa clientèle, la bonne réputation 
garantit une reconnaissance sociale et fonde l’honorabilité. Le sentiment 
de l’honneur individuel est en effet très important à tous les niveaux de la 
société médiévale. Il n’est pas réservé aux membres de l’aristocratie, à ceux 
qui se disent nobles ou à ceux qui possèdent des richesses ou des responsabi-
lités politiques. Hormis la renommée spécifi que à la noblesse qui commence 
à paraître une vertu héritée par le sang, il existe en effet une honorabilité 
roturière tout aussi précieuse et fragile car elle dépend de la rumeur 14. La 
réputation de « bonne vie et honeste conversacion » devient un argument 
juridique devant les tribunaux ; plusieurs procédures, à l’intérieur du sys-
tème accusatoire, prennent appui en effet sur la fama du prévenu pour agir 
éventuellement contre lui sans qu’il y ait eu de plainte formée, d’accusateur 
ou de témoins à charge. Une enquête de moralité peut être un argument à 
charge ou à décharge dans la procédure accusatoire et elle conserve toute 
son utilité et son poids lorsque les cours de justice adoptent la procédure 

14.  Sur ces divers aspects de la fama, tantôt conçue comme la rumeur publique, tantôt comme l’hon-
neur individuel, voir « La Renommée », Médiévales, n° 24, printemps 1993, Presses universitaires 
de Vincennes-Paris VIII.
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inquisitoire, aux deux derniers siècles du Moyen Âge, puisque les premières 
questions posées par les juges instructeurs aux différents témoins portent 
sur la renommée bonne ou mauvaise de l’individu suspecté. De plus, la 
première garantie apportée par ces mêmes témoins à la valeur de leur dépo-
sition est une protestation de leur bonne vie et renommée. Les critères qui 
établissent cette bona fama sont ceux qui défi nissent le bon sujet, le bon 
chrétien, le bon voisin 15, critères moraux, pour la plupart, dont on retrouve 
inévitablement l’écho dans les injures puisque celles-ci veulent dénoncer 
une transgression.

En conséquence, l’injure qui ruine la fama conspire à priver celui ou 
celle qui en est la cible de tout moyen d’intégration sociale. Justifi ée soit 
par la peur de la différence, soit par la volonté de nuire (diffamatio), elle 
exprime un jugement de valeur toujours dépréciatif et une volonté d’exclure 
sa victime de la société des hommes fréquentables, en soulignant ce qu’elle a 
d’atypique au physique comme au moral ou en la désignant comme l’héri-
tière de parents eux-mêmes indignes de faire partie de la communauté. Car 
la fama s’hérite et l’injure s’applique tout autant aux ancêtres qu’aux des-
cendants, aux morts qu’aux vivants ; les attaques contre la lignée ne visent 
pas seulement les membres de la noblesse, elles claquent très fréquemment 
entre gens du peuple qui font allusion à la scélératesse des parents pour 
fonder leurs condamnations du descendant : « puta* ! china* ! ribauda* de 
croy* sautz et de croys linajo ! », « tos pares est lares* et tu ses laronessa*… », 
« tos pares fut pendus, et tu si sares 16 ! », se lancent les habitants d’un 
village du Forez. La mala fama rejaillit ainsi sur tous les membres de la 
famille, agnats et cognats, elle fl étrit un honneur collectif. C’est pourquoi 
elle réclame un démenti immédiat, par le verbe ou par la force physique car 
nul ne peut la considérer comme négligeable sans souscrire aux accusations 
implicites qu’elle contient. L’adage « qui ne dit mot, consent » est ici tout 
à fait adapté.

L’impact de l’injure est donc double. À l’humiliation personnelle qu’elle 
infl ige en soulignant une disgrâce physique, familiale ou sociale, s’ajoute le 
danger d’une radiation défi nitive du corps social, compromettant l’avenir 
juridique de la personne voire sa survie économique et politique. L’injure 
n’est donc pas une mince agression et les réactions violentes qui en décou-
lent immédiatement comme les poursuites judiciaires longues et acharnées 
que les victimes entament contre l’insulteur démontrent assez la gravité 
qu’elles lui attribuent.

15.  Cf. N. GONTHIER, « Mala fama et honneste conversacion, les critères de la morale populaire d’après les 
sources judiciaires aux XIVe et XVe siècles », dans Ordre moral et délinquance de l’Antiquité au XXe siècle, 
Actes du colloque de Dijon, 7-8 oct. 1993, dir. B. GARNOT, EUD, Dijon, 1994, p. 33-46.

16.  AD Loire, B 1057, f° 166 bis, 1362 ; f° 170 v., 1361 ; f° 171, 1362, châtellenie comtale de Malleval. 
Trad. : « Pute, chienne, ribaude de sale extraction et de sale lignage », « Ton père est un voleur et tu 
es une voleuse… », « Ton père fut pendu et toi aussi le seras ».
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Délit ou crime de parole, l’injure reste pourtant une des manifestations 
de la sociabilité. Les propos venimeux s’échangent entre personnes pro-
ches par le sang ou par le voisinage, ils se fondent sur une connaissance 
assez intime ou sur une similitude d’activité. Ce sont les habitants d’un 
même village ou d’une même rue qui s’interpellent en prenant à témoin la 
mémoire collective propre à la communauté des manentes : « Tua seror est 
croy* et puta*… tes payres era croys hom 17. » Des artisans concurrents, 
des notables se disputant des charges municipales s’adressent des injures qui 
s’intègrent dans un contexte politique ou économique précis, connu de tous 
les contemporains : « Je ne scay comment nous sommes gouvernez, l’on fait 
des sergens du marchez eschevins de ceste ville » – ajoute un boucher de 
Dijon à l’appellation « sire de merde* » dont il affuble son interlocuteur 18.
Les adversaires qui s’abreuvent d’épithètes insultantes dans les chansons 
de geste ont en commun le métier des armes et la connaissance de ses 
exigences ; le vocabulaire outrageant qu’ils utilisent traduit une certaine 
similitude des valeurs et des références, une affi nité qui dépasse les cadres 
plus étroits de l’appartenance politique ou confessionnelle. Si la langue 
de l’injure apparaît comme révélatrice de certaines solidarités, en dépit 
de son caractère agressif, c’est qu’elle est, le plus souvent, employée entre 
égaux. Ce sont des voisins de même statut qui se prennent à partie, des 
chevaliers ou des nobles qui s’affrontent en paroles et en actes, des gens de 
même condition qui entrent en confl it. Les injures émanant d’un inférieur 
à l’égard d’un personnage éminent sont rares et lorsqu’elles font l’objet 
d’un procès, le chef d’inculpation est celui de sédition, voire de blasphème. 
C’est dire que ce n’est plus la fama de la victime qui est à défendre mais la 
pérennité d’un ordre politique, moral et social. La qualifi cation de l’affaire 
change totalement comme l’indiquent quelques attendus de sentence de 
la mairie de Dijon, soucieuse de réprimer les velléités de sédition, dans les 
années 1450 : « pour ce que les paroles par luy dictes contre l’onneur de 
l’eschevinaige et recteurs de la ville sont matiere de sedicion 19 ». Contre 
ceux que l’on nomme alors « perilleux homme, […] sedicieux, noiseux et 
plain de malvais langaige 20 » la justice n’est pas clémente. Le bannissement 
en débarrasse la communauté.

Les échanges injurieux entre hommes et femmes pourraient sembler un 
exemple de rapports inégaux ; il n’en est rien. Lorsque les femmes invecti-

17. Ibidem, f° 178 v., 1363. Trad. : « Ta sœur est une sale pute… ton père était un salaud. »
18.  ADCO, B II 360/05, n° 521.
19.  ADCO, B II 360/04, n° 382, 28 octobre 1449 : l’accusé, Nicolas Nivoy dit le Caillet a dit, tout 

en blasphémant le Christ, « qu’il ne lui chailloit de mayeur, d’eschevins ne de preudommes d’ung 
sanglant chy estront de chien en la sanglante gorge desd. mayeur, eschevins et desd. preudommes ».
Trad. : « qu’il ne lui importait de maire, échevins ni prud’hommes pas plus qu’un sanglant étron de 
chien chié dans la sanglante gorge desdits maires, échevins et prud’hommes ».

20. Ibidem, B II 360/04/n° 3, Pièce 425, 22 juin 1450 : l’accusé est Phelippot Martin qui a critiqué 
la présence de gens de loi, avocats et procureurs, dans l’échevinage de Dijon et traité de voleurs et 
de menteurs lesdits échevins.
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vent des hommes, ce sont des gens qu’elles connaissent bien et dont elles 
s’estiment les égales. Villageoises ou citadines apostrophant un voisin, fami-
lier de leur espace de convivialité, épouses d’artisans agressant verbalement 
un concurrent de leur mari, servantes s’en prenant à des valets, ou nobles 
dames humiliant les chevaliers de leur entourage, toutes ont en commun 
de prendre pour cibles de leur acrimonie des personnes de leur qualité, 
dont elles partagent les modes de vie et les valeurs. Le registre des assises de 
Chazay d’Azergues garde ainsi mémoire, en 1324, de la veuve d’un fabri-
cant d’escouffes 21 qui est jugée pour avoir dit plusieurs injures à un autre 
escoffi er, habitant de Chazay. Elle l’a appelé « malhonnête », « merdeux » 
et « punays* 22 ». Dans un autre contexte, Dame Hermengart, dans la geste 
Aliscans, se permet d’insulter les chevaliers de la cour de Louis, lorsqu’ils 
manifestent peu d’empressement à secourir Guillaume contre les Sarrasins 
qui menacent Orange. Elle les apostrophe rudement en ces termes : « Par 
Dieu, franchois, tout estes recréant* 23. »

Les documents d’archives judiciaires qui rendent compte de tels affron-
tements entre homme et femme où la femme est l’agresseur ne chargent 
pas celle-ci d’une accusation d’insoumission à l’autorité masculine ni d’une 
atteinte à un ordre « patriarcal ». Au plus qualifi ent-ils la mégère en cause 
de « bien folle* langarde* », les juges considérant qu’elle a pour habitude 
de parler inconsidérément. L’insulte féminine est alors traitée comme 
une autre, la femme bénéfi cie simplement de la garantie judiciaire de son 
mari pour s’acquitter de cette accusation et de la sanction qui lui est liée. 
Cependant, dans l’insulte comme dans la violence, on découvre une plus 
forte propension des femmes à agresser d’autres femmes ou à s’associer 
à leur époux pour dispenser les apostrophes infamantes, dans un effort 
commun pour défendre les intérêts du couple. En 1489, la femme du 
barbier de Saint Just 24 est assaillie chez elle par un de ses voisins qui jure 
de la tuer, elle, son mari et son valet. L’animosité de ce violent est, en fait, 
partagée par son épouse puisque celle-ci s’est employée à molester le valet 
quelques heures plus tôt et a injurié plusieurs fois la chambrière du barbier, 
la traitant de « puteyn*, paillarde* et du mestier 25 ». De même, lorsque, à 
Dijon, l’épouse de Perrin Chicherat, prenant fait et cause pour son fi ls dans 
une querelle entre jeunes enfants, se met à user de paroles infamantes, elle 
le fait d’abord contre une autre mère, sa voisine, épouse de Perrin Miquart, 

21.  L’escouffe est une chaussure de cuir souple.
22.  AD Rhône, 11 g 692, f° 104. Justice de l’abbaye d’Ainay à Chazay d’Azergues.
23. Aliscans, v. 2709, dans Le cycle de Guillaume d’Orange, p. 380. Trad. D. Boutet : « Au nom de Dieu, 

Français, vous êtes tous des lâches ! »
24.  Le bourg de Saint-Just était dans la seigneurie du chapitre Saint-Just dont l’abbatiat appartenait à 

l’archevêque de Lyon depuis 1290. Les affaires criminelles étaient du ressort de la cour du chapitre 
en première instance, l’appel revenant à l’archevêque en sa qualité de seigneur justicier du comté 
de Lyon.

25.  AD Rhône, 12 G 386, affaire Jean Marbeillarche, dit Bresse et son épouse, 1489.
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puis elle déverse tout son vocabulaire injurieux sur le père, en promettant 
de le faire tuer par son mari 26.

L’échange de mots diffamatoires semble donc, le plus souvent, une mar-
que égalitaire, la preuve d’une certaine familiarité de condition et de statut ; 
cependant, de tels propos peuvent aussi signifi er l’assimilation abusive et 
audacieuse que tente l’offenseur qui veut rabaisser sa victime à son niveau et 
lui dénier toute prééminence sociale ou juridique. Les injures adressées à des 
sergents de police appartiennent à cette catégorie. Elles visent à dénigrer la 
supériorité dont se croient investis les agents du pouvoir, alors qu’ils restent, 
aux yeux de leurs contemporains et de leur voisinage, de simples citoyens 
soumis à la censure de la fama publica. L’origine populaire et la rusticité 
de nombre de ces offi ciers de police expliquent assez la tentation qu’ont 
les justiciables de les considérer comme des égaux, en dépit de leur livrée 
et des symboles de leur pouvoir disciplinaire. La rancœur des administrés 
s’exprime plus facilement en prenant le sergent pour cible ; l’injure à son 
endroit est l’expression limitée de la contestation : au-delà s’ouvre le champ 
plus périlleux de la rébellion et de la sédition. « Fy, fy des offi ciers, car lors-
que je les vois, je voudrais qu’ils soient tous pendus, fy pour les sergents et 
pour les clercs de Monseigneur » – ose lancer au sergent de Condrieu un des 
habitants 27. Toute injure contre une personne exerçant un pouvoir délégué 
sonne de la même manière ; au-delà même du sens des allégations qu’elle 
contient, c’est la négation de l’autorité hiérarchique qui constitue le cœur 
de l’outrage, négation qui se traduit par l’emploi incongru et offensant 
du tutoiement 28. « Tu es ung vilis* truandulus* » s’entend dire celui qui a 
exercé la charge de procureur des chanoines de Saint-Jean à Condrieu, et 
quand, vexé, il répond à son agresseur « je fus procureur des seigneurs », 
comme pour établir sa dignité et sa prééminence sur ce simple sujet du 
chapitre, il lui est répondu : « estron* pour toi et pour ton pouvoir 29 ».

La frontière entre l’injure et l’insulte est ici fort mince. De l’injuria
latine qui désignait un dommage infl igé à quelqu’un, l’injure, à partir du 
XIIIe siècle, a pris le sens de parole offensante qu’elle conserve aujourd’hui 
ainsi que celui d’agression. L’insultus du bas latin est un mot du vocabulaire 
militaire avant tout, défi nissant une attaque armée. Le terme fi nit par s’em-
ployer plus largement, à partir du XIVe siècle, pour signifi er une attaque en 
actes et en paroles contre quelqu’un. L’injure fait donc partie de l’insulte et 
inversement, certains actes, certains gestes peuvent recouvrir une intention 
injurieuse.

26.  ADCO, B II 360-14, Dijon, milieu du XVe siècle.
27.  AD Rhône, 10 G 2246, f° 125 v., Condrieu, 1411.
28.  Cf. Cl. GAUVARD, dans L’invective au Moyen Âge, France, Espagne, Italie, dir. E. BEAUMARTIN et 

M. GARCIA, Atalaya, 1994, p. 250 : « Le passage du vouvoiement au tutoiement est l’une des formes 
d’invective dont l’histoire reste à faire. »

29. Ibidem, f° 157, L’agresseur est Pierre Peluz, l’offensé Jean Rossel, 1415.
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Ôter le chaperon d’un homme équivaut à le priver d’un signe de dignité 
par lequel il affi che son statut social et sa qualité aux foules anonymes. En 
dépouiller une femme est une grave atteinte à la pudeur car les femmes hon-
nêtes et mariées portent coiffes ou chaperons, seules les jeunes fi lles à marier 
laissent voir leurs cheveux. Les récits des altercations ayant dégénéré en rixes 
sanglantes laissent comprendre que l’atteinte au chaperon est soit l’action 
initiale qui déclenche une volée d’injures de la part de la victime soit l’in-
sulte majeure qui ponctue l’apogée d’un échange verbal venimeux.

Les dépositions judiciaires relatent fréquemment une autre insulte ges-
tuelle qui équivaut au majeur levé ou au bras d’honneur actuels. Le registre 
des audiences de la châtellenie de Saint-Maurice-sur-Loire, appartenant au 
comté de Forez, consigne la plainte contre Mathieu des Fontaines qui a 
d’abord abreuvé d’injures le prévôt puis « fecit ipsum injuriando vulgariter 
la fi ga cum digitis 30 » : « faire la fi gue avec les doigts à quelqu’un » est une 
expression qui mérite aujourd’hui explication. Le dictionnaire de Furetière 
comme celui de Littré accordent foi à plusieurs auteurs du XVIe siècle 
qui relatent un épisode de la terrible répression qu’aurait opérée Frédéric 
Barberousse contre les Milanais révoltés en 1159 : comme ceux-ci avaient 
chassé de leur ville l’impératrice Béatrice en lui imposant de chevaucher 
ignominieusement une mule à l’envers, l’empereur imposa à chaque captif 
milanais, sous peine d’être exécuté immédiatement, de retirer avec les dents 
une fi gue placée dans les parties de la mule et de l’y replacer de la même 
manière. Le Robert de la langue française opte pour l’interprétation plus 
simple d’une équivalence du mot latin puis du terme italien fi ca avec le 
sexe féminin. L’expression, quelle que soit son origine exacte, garde une 
connotation sexuelle humiliante que le geste qui l’accompagne illustre assez 
bien puisque c’est du pouce inséré entre l’index et le majeur que l’on signifi e 
cette pénétration honteuse. Furetière note que le geste était déjà pratiqué à 
Rome, comme l’atteste Juvénal.

On retrouve mention de cette insulte gestuelle dans la littérature médié-
vale ; dans le roman courtois de langue d’oc, Jaufré, l’allusion offensante 
est adressée au héros par un lépreux, personnage méprisable et criminel. La 
réaction de Jaufré est des plus violentes :

E apres la femna cumdet
Cum sun enfant li desliuret
Qe-l mezel ne portava pres,
Qu-l fes la fi ga, can lui qes,
Per qe s’en gasainet muinon 31.

30.  AD Loire, B 1170, Saint-Maurice-sur-Loire, f° 93, 1404.
31. Jaufré, v. 2999-3003, dans Les troubadours, L’œuvre épique, éd. Desclée de Brouwer, 1960, rééd. 

2000, p. 196-197. Trad. R. Lavaud et R. Nelli : « Ce fut ensuite à la femme de raconter/comment 
Jaufré avait sauvé son enfant,/qu’avait pris et qu’emportait le lépreux/qui lui fi t la fi gue, quand il le 
lui réclama :/à cette insolence il gagna d’avoir un moignon. »
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Si l’insulte accompagne l’injure ou la contient, l’impact de telles attaques 
résulte pour beaucoup de la forme que prend le discours offensant. Toute 
sa force vient de l’accumulation des termes injurieux. En effet, l’invective 
n’est jamais unique, elle s’enchaîne à une kyrielle de termes selon une logi-
que toute relative. « Sanglant* conchies* liares* bornes* putier* » – crie 
une femme de Dijon à son voisin après l’avoir empêché de violer sa jeune 
servante 32. Si putier peut s’appliquer au personnage dans la circonstance, 
les autres vocables appartiennent à un domaine de qualifi cation bien diffé-
rent, ils ont plutôt trait au dégoût qu’inspirent les ordures ou les maladies. 
Lorsque putier condamne et fl étrit exactement le vice, les termes déprécia-
tifs qui le précèdent ont en eux une puissance d’exclusion en réunissant 
plusieurs tabous. D’autres accumulations se justifi ent par une concordance 
des signifi cations : ainsi une femme jalouse affuble-t-elle son époux des épi-
thètes de « trayste*, coquin*, paillart* 33 ». Une progression dans le même 
registre est parfois attestée comme dans cette volée d’injures lancée par une 
femme du comté de Forez à une de ses voisines : « cras* orra*, vial* croya*, 
ferra puta*, conchiea*, cacota*, mezella* 34 ». Si les premières épithètes ren-
chérissent sur l’idée de saleté et d’ordure physiques, le sens de la quatrième 
glisse vers la vilenie de la prostituée, la cinquième fait allusion au dégoût 
relatif aux déjections corporelles, les deux dernières associent ce dégoût à 
la répugnance pour les lépreux. Certes l’idée de répulsion est bien le thème 
commun de ce vocabulaire, mais on constate que celui-ci porte sur plusieurs 
registres dont le dernier voue la cible de l’insulte à une totale éviction en 
évoquant un facteur de contagion.

La succession des mots injurieux obéit parfois à une simple association 
d’idées, comme cette triade « truhant*, ribauld* et traistre* 35 » que pro-
fère un habitant de Dijon contre celui qui l’a traité de « bourreau ». Des 
couples d’injures deviennent un vocabulaire familier, réunissant des carac-
tères qui paraissent complémentaires ou similaires, tels « vilain* puant* », 
« truant* herlot* », « truant paillart* », « fol* coquart* », « lare* prové », 
« orde* putayn* ». D’autres formes incluent la dérision ou la moquerie 
dans l’apostrophe : ce sont celles qui commencent par une formule de défé-
rence faisant contraste avec le qualifi catif dépréciatif qui la complète, sorte 
d’oxymore de l’insulte. Le roman de Jaufré offre plusieurs exemples de cette 
fi gure de style : le bouvier qui agresse Jaufré, alors que ce dernier use d’une 
extrême courtoisie à son égard, le menace en le nommant « en vila 36 » 
32.  ADCO, B II 360/01, n° 9, 12 juin 1432. Instruction sur plainte de Richote, fi lle de Perrenin 

Mercerot, servante de Hugon Fevre de Miribel, notaire public, demeurant à Dijon. L’auteur des 
injures est Geliote, femme de Girart le Jay, potier de cuivre, demeurant à Dijon et âgée de 40 ans 
environ.

33.  ADCO, B II 360/14, 30 septembre 1484, instruction sur le meurtre de Richard Pasquin.
34.  AD Loire, B 1057, f° 223, châtellenie de Malleval, 1363. Trad. : « sale ordure, vieille salope, fi effée 

pute, merdeuse, pourrie, lépreuse ».
35.  ADCO, B II 360/05 n° 521, B II 360/12, 1473.
36. Jaufré, v. 4311, dans Les troubadours, l’œuvre épique, éd. citée, p. 263.
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que l’on traduit par « sire vilain ». Le couple mal assorti de « sire » et de 
« vilain » ajoute l’ironie à l’intimidation ; quelques lignes plus loin le bouvier 
continue en traitant Jaufré de « en bacalar truan 37 », « jeune sire truand », 
Jaufré doit se défendre de barons hostiles qui lui donnent du « en bacalar 
trachor 38 », « sire bachelier félon », avant de tenter de l’assassiner. Dans 
les romans de langue d’oil, c’est l’usage de « dan », qui – tout en gardant 
le sens de « seigneur » – perd son sens honorifi que pour devenir agressif et 
ironique : en s’accolant à des termes péjoratifs, il devient insultant 39. Le 
même contraste entre un titre honorifi que et une injure manifeste nourrit 
les querelles populaires comme en attestent les pièces d’instruction qui 
rapportent que tel habitant de Dijon a traité un magistrat d’« échevin de 
merde 40 » ou le représentant de la cour de « beau procureur de merde 41 » 
ou encore le visiteur des boucheries de « sire de merde 42 ».

Les témoins insistent sur l’état de quasi démence dont semble souf-
frir celui qui prononce ces bordées d’injures. La répétition soutenue des 
mêmes mots ou le délire verbal qui les enchaîne par association de sens ou 
selon une ligne ascendante s’accompagnent d’un comportement atrabilaire 
et désordonné que ne manquent pas de relever les enquêteurs. Les gestes 
de violence physique qui ponctuent de tels discours, les blasphèmes qui 
s’insinuent entre les invectives, le niveau sonore trop élevé de la voix, tout 
contribue à associer l’offenseur à une image de chaos et de danger potentiel. 
C’est ainsi que l’insulte et l’insulteur reçoivent une condamnation impli-
cite : à la femme Chicherat qui s’acharne contre le couple Perrin Micart 
en les poursuivant, toute la journée de ses menaces haineuses, une voisine 
fait remarquer « quelle avait grand tort de semer tels languages » ; Perrin 
Micart pour sa part la traite de « bien malvaise* quoquarde* » et de « folle* 
enraigée* ». Cependant les témoins le décrivent d’un calme remarquable 
face à une furie qui cherche à le griffer au visage et à « l’outraiger avec 
plusieurs languages deshonnêtes dont ledit Perrin ne tenait comte », ils 
ajoutent que « chacun la deboutait pour ses desmerites 43 ».

Si la fréquence des injures au Moyen Âge s’explique par les considé-
rations sociales et psychologiques que l’on a exposées précédemment, la 
pratique d’un verbe outrageux ne reçoit pas pour autant l’approbation des 
contemporains. Plusieurs remarques incluses dans les dépositions judiciaires 
traduisent le sentiment d’une condamnation implicite de la part des voisins 

37. Ibidem, v. 4318.
38. Ibid., v. 4402.
39.  Sur ce point, voir Ph. MÉNARD, Le rire et le sourire dans le roman courtois en France au Moyen Âge, 

1150-1250, Droz, Genève, 1969, p. 716-718.
40.  ADCO, B II 360/04, n° 3, pièce n° 442, août 1450.
41. Ibidem., B II 360/01, pièce n° 4, 2 septembre 1405.
42. Ibid., B II 360/05, n° 521, 26 août 1452.
43.  ADCO, B II 360/14, c. 1450.
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et des témoins : plus que l’injure par elle-même c’est l’excès de langage qui 
est vu comme source de désordre public, signe d’un trouble de la person-
nalité, annonce d’une incapacité à vivre au sein de la communauté. En 
conséquence, l’injure qui tend à marquer sa victime du sceau de l’exclusion 
disqualifi e tout autant celui qui la profère.

La littérature se fait l’écho de cette interprétation. On y trouve plusieurs 
exemples de jugements négatifs sur ces « périlleux parleurs ». Ainsi, dans le 
Lancelot du Lac, lorsqu’un chevalier insulte gravement la demoiselle qu’ac-
compagne le chevalier Hector, la traitant de putain, Hector lui répond : 
« Avoi ! sire chevaliers […] vos me dites honte et si ne vos faites mies annor, 
car puis que chevaliers mesdit a chevalier estrange qui sor lui s’anbat, il 
ampire plus soi que lo chevalier estrange. Et plus me poise de ceste damoi-
sele cui vos dites honte 44. » Dans Le roman de Thèbes, chanson de geste où 
l’on retrouve les défi s insultants à l’adversaire, de tels diseurs sont presque 
assimilés à des couards ou à des vantards dont la seule vaillance est dans les 
mots ; cette sévère critique est exprimée par Othon à l’adresse d’Atys qui 
s’est moqué des troupes ennemies en ces termes :

Veez, [fait-il] come grand compaigne
Nos vient d’oeilles par ceo plaigne 45 !

Othon lui répond :

Grant mot dire guaires ne coste,
ils sont oeilles, et vos lous ;
mais par la fei que je dei vous,
ou bien vous peist, ou bien vous place,
vous lor lairez sempres la place,
et ert molt lait à grant merveille
que ja lous foïe por oeille 46.

Ainsi fl étri dans la littérature épique, le recours à l’injure l’est encore 
dans Le Roman de la rose qui emprunte, pour ce faire, des exemples chez 
les penseurs antiques. La condamnation des paroles outrageantes sort de la 
bouche de Raison à qui l’amoureux de la rose reproche son langage trop cru 
et qu’il vient de traiter de « folle* ribaude* ». Raison commence par avertir 
l’effronté qu’elle ne le suivra pas sur le terrain de l’injure : « Si samble il, 
par foi, que tu vueilles/que je respoingne folie. Mais ce ne te ferai je mie, 

44. Lancelot du lac, t. 2, éd. citée, p. 219. Trad. M.-L. Chênerie : « Hélas, seigneur chevalier, […] vous 
me faites honte ! Et sans vous faire honneur, car quand un chevalier injurie un chevalier qui l’a 
rencontré à l’improviste, il se fait plus de tort à lui-même qu’au chevalier étranger. Mais je suis plus 
affecté encore pour cette demoiselle que vous injuriez. »

45. Le Roman de Thèbes, v. 5000-5001, éd. citée, p. 338. Trad. F. Mora-Lebrun : « Voyez, dit-il, quel 
grand troupeau/de brebis vient à nous dans ces plaines ! »

46. Ibidem, v. 5003-5009, éd. citée, p. 338. Trad. : « Dire des injures, cela ne coûte guère./Ce sont 
des brebis et vous un loup ;/Mais, par la foi que je vous dois,/Que cela vous plaise ou non,/vous 
devrez sur-le-champ leur céder la place,/et ce sera extraordinairement honteux/de voir un loup fuir 
devant une brebis. »
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Je qui pour ton preu te chatoi 47 . » Et de faire référence aux anciens pour 
leur sagesse :

Langue doit estre refrenee,
car nous lisons de Tholomee,
une parole mout honneste
au commencement de l’Almageste :
que sages est cil qui met paine
a ce que sa langue refraine,
fors sanz plus quant de dieu parole.
[…] Chaton meïsme s’i accorde,
s’il est qui son livre recorde.
La puez en escrit trouver tu
que la premeraine vertu
c’est de mettre a sa langue frain ;
donte donc la toe et refrain
de folie dire et d’outrages,
si feras que preuz et que sages,
qu’il fait bon croire les paiens
com de leur diz granz biens aiens 48.

Quant à la pratique de l’injure par la gent féminine, elle est violem-
ment critiquée dans le traité d’éducation que l’on connaît sous le titre Le
Mesnagier de Paris. Écrit à la fi n du XIVe siècle et dédié à une jeune épousée, 
ce texte aborde le devoir qu’a la maîtresse de maison de surveiller les bon-
nes mœurs des servantes et de leur interdire, notamment, d’employer un 
langage ordurier, blasphématoire ou injurieux :

et certes, femmes ne doivent parler de nulle laidure, non mye seulement 
de con, de cul ne de autres secretz membres de nature, car c’est deshonneste 
chose a femme d’en parler… Item, telles femmes gouliardeuses dient aucu-
nes foiz de femme qu’elle est putain* ribaulde*, et par ce disant, il semble 
qu’elles sachent qu’est putain ou ribaulde, et preudefemmes ne scevent que 
ce est de ce 49.

47. Le Roman de la rose, éd. citée, p. 388. Trad. A. Strubel : « Il semble, ma foi, que tu as envie que je te 
réponde des sottises. Mais je ne le ferai pas, puisque je te fais la leçon pour ton profi t. »

48. Ibidem, p. 390. Trad. : « Il faut réfréner sa langue, car nous lisons chez Ptolémée une pensée très 
honnête, qui fi gure au début de l’Almageste : il dit qu’il est sage, celui qui prend la peine de réfréner 
sa langue, sauf seulement quand il parle de Dieu.[…] Caton lui-même est d’accord sur ce point, si 
on se rappelle son livre. Tu peux y trouver, écrit, que la vertu primordiale est de mettre un frein à 
sa langue : dompte donc la tienne et empêche-la de dire des sottises ou des insultes, et tu agiras en 
homme vaillant et sage, car c’est une bonne chose que de croire les païens et de penser que nous 
pouvons tirer de grands bienfaits de ce qu’ils ont dit. »

49. Le mesnagier de Paris, Livre de poche, coll. Lettres gothiques, 1994, p. 442-443. Trad. Karin Ueltschi : 
« Bien évidemment, les femmes ne doivent pas proférer de mots grossiers comme “con” ou “cul” 
ou tout autre mot évoquant d’autres parties intimes : il ne sied pas à une femme d’en parler. […] 
Item, certaines femmes dévergondées disent parfois d’une femme qu’elle est une putain ribaude ; 
en disant cela il semble qu’elles sachent ce qu’est une putain ou une ribaude. Les prudes femmes 
ne savent pas ce que c’est. »
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La raison, la décence, la mesure sont invoquées par ces différents textes 
pour contrebalancer les tendances naturelles à l’emportement et à l’exa-
gération du verbe considérées comme une faiblesse de l’individu qui s’y 
abandonne.

Chertes, vostre langue vous het,
que tout le pis quë ele set
Dit a chascun, qui quë il soit.
Langue qui oncques ne recroit
De mal dire soit maleoite.
La vostre langue si esploite
Qu’ele vous fait par tout haïr 50

– s’emporte Guenièvre contre le sénéchal Keu qui vient d’insulter Yvain, 
le chevalier au lion.

Le chevalier qui enseigne à Perceval le métier des armes, dans Le conte 
du Graal, s’emploie également à lui fournir un bref guide moral ; il lui 
conseille de modérer ses propos et de ne pas céder à la médisance car « qui 
trop parole péchié fait 51 ».

Hormis la littérature qui ose cette condamnation dans de rares épisodes, 
les sermons abordent peu le thème de l’injure verbale. Les traités des vices 
et des vertus, les manuels des confesseurs mettent l’accent davantage sur 
la diffamation et le mensonge que sur l’usage d’un langage injurieux. On 
trouve pourtant dans les pénitentiels des allusions à ces péchés de langue 
dont la gravité semble tantôt infi rmée tantôt soulignée. Dans le plus ancien 
pénitentiel irlandais qui nous soit conservé, celui de Finnian, que cite Cyrille 
Vogel, il est établi que « si quelqu’un pèche par des paroles injurieuses et s’en 
repent aussitôt, et qu’il n’a pas agi avec préméditation, il doit se soumettre à 
la pénitence. Il fera un jeûne prolongé (deux jours) et se gardera de pécher à 
l’avenir 52 ». Trois siècles plus tard, l’évêque d’Orléans, Jonas, dans son traité 
Sur l’éducation des laïcs, inscrit l’injure parmi les fautes vénielles, à confesser 
aux laïcs, tout en insistant sur la nature peccamineuse d’un tel langage. « Il y 
a des gens en grand nombre » – rapporte-t-il – « qui estiment ne pas pécher 
du tout s’ils tiennent des propos obscènes ou grivois, s’ils profèrent des inju-
res ou bavardent sottement, ou encore s’ils se complaisent dans des pensées 
impures. Or c’est là une source de péchés, non seulement pour ceux qui 
tiennent ces propos, mais aussi pour ceux qui y prêtent une oreille complai-
sante 53 ». Les paroles injurieuses restent du domaine des péchés véniels pour 
la plupart des prédicateurs de la fi n du Moyen Âge ; ainsi dans L’instruction 

50.  CHRÉTIEN DE TROYES, Le chevalier au lion, v. 615-621, dans Chrétien de Troyes, Romans, éd. citée, 
p. 731. Trad. D.-F. Hult : « Assurément votre langue vous hait,/car tout ce qu’elle sait de pire/elle le 
dit à chacun, quel qu’il soit./Maudite soit la langue/qui ne recule jamais devant la médisance./Votre 
langue agit de telle sorte/qu’elle vous fait partout haïr. »

51. Op. cit., p. 991, Le conte du Graal, v. 1612. Trad. Ch. Méla : « Trop parler c’est pécher. »
52.  C. VOGEL, Le pécheur et la pénitence au Moyen Âge, Cerf, 1969, p. 53.
53. Op. cit., p. 148. Jonas, Instruction des laïcs, I, 17. Original en latin, trad. C. Vogel.
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des curez pour instruire le simple peuple, parue en 1518, sont mentionnés de 
« petiz deffaulx, comme abunder trop en parolles, et aucunes fois trop ce 
taire, fl ater, dire parolles ouesives […], parler à ses serviteurs ou disciples par 
paroles trop injurieuses et opprobres sans dommaige d’aultruy 54… ». En 
réalité les théologiens font une distinction subtile entre plusieurs types de 
péchés de langue, comme il apparaît dans leurs ouvrages moraux. La Summa 
Pisanella, que produit le dominicain Barthélemy de Pise en 1338, répertorie 
les cas de conscience et classe les fautes dans un ordre hiérarchique ; elle traite 
séparément, dans des rubriques différentes, la detractio, critique méprisante 
et dévalorisante de quelqu’un, la maledictio ou imprécation, l’injuria ou 
injure, le blasphemia ou blasphème enfi n, dont la frontière avec l’injure 
reste assez imprécise 55. Si la detractio ainsi que la maledictio sont considérées 
comme des péchés mortels car elles portent atteinte à la fama, des nuances 
sont cependant proposées pour la seconde quand on imagine qu’elle peut 
être proférée par jeu ou par légèreté. De même l’injure est qualifi ée par 
Barthélémy de Pise tantôt « enormis », tantôt « non enormis ». Elle repré-
sente un péché grave si elle vise le prince, une faute vénielle si elle n’attaque 
qu’une personne privée. Le vocabulaire pour décrire ces écarts de langage est 
toutefois bien ambigu et la différenciation entre maledictio et injuria parfois 
mince ; de même est posée par le théologien la question de la distinction 
entre maledictiones et blasphemiae. Or c’est là un point que les canonistes et 
les civilistes ont du mal à éclaircir avant le XIVe siècle.

Plus que l’insulte, en effet, le blasphème a préoccupé beaucoup les 
prédicateurs, les confesseurs, les théologiens d’une part, les responsables 
politiques et les juristes d’autre part. En cherchant à en donner une défi -
nition précise, ils ont été amenés à raisonner sur les notions voisines de 
la médisance et de l’injure ainsi que le souligne Corinne Leveleux 56. Elle 
démontre l’importance qu’a eue, en la matière, la législation canonique 
et, en particulier, la Décrétale Statuimus de Grégoire IX, promulguée en 
1234, sous le titre De maledicis. Glosant ce texte dès la seconde moitié du 
XIIIe siècle, les canonistes établissent l’équivalence des sens de male dicentes
(médisants), et de détracteurs ou d’injurieux puisqu’ils affi rment qu’« on 
appelle médisant celui qui injurie un autre homme en le dépréciant et en 
le rabaissant par des insultes 57 ». Au siècle suivant les civilistes Bartole puis 
Balde, à partir de ces analyses, cernent mieux les diverses notions ; Bartole 
donne une défi nition de la « parole injurieuse » : « il y a parole injurieuse à 
chaque fois que je te reproche quelque méfait que tu as commis, ou quelque 
crime que tu as perpétré […] même s’il convient de distinguer selon que 

54.  Cité dans H. MARTIN, Le métier de prédicateur à la fi n du Moyen Âge (1350-1520), Paris, Cerf, 
1988.

55.  BML, Fonds général, Ms. 700.
56.  C. LEVELEUX, La parole interdite, le blasphème dans la France médiévale (XIIIe-XVIe siècles) : du péché 

au crime, Paris, De Boccard, 2001, p. 183-201.
57. Op. cit., p. 184. Citation de la Summa aurea d’Hostiensis, trad. C. Leveleux.
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ce que l’on te reproche est fondé ou non 58 ». Il inclut le blasphème dans 
cette catégorie tandis que Balde, son disciple, glosant le Code sur l’injure au 
prince, tente de rapprocher les termes et les sens : « ici, la médisance (male-
dictio) est qualifi ée d’outrage (maledictum) et comprend non seulement la 
parole de blasphème, mais aussi toute parole signifi ant une injure 59 ». Le 
mot de blasphème, longtemps pris avec le sens de médisance ou d’accusa-
tion, devient, à la fi n du Moyen Âge, la seule injure à Dieu ou à ses saints. 
La moralisation du droit, en cette période de construction de l’État, rend 
obsédante et particulièrement sévère sa répression. Par voie de conséquence, 
celle de l’injure simple passe au second plan.

Cependant, en matière d’injures comme en ce qui touche aux blasphè-
mes, théologiens et juristes raisonnent sur l’appréciation de l’accumula-
tion : la faute doit-elle mériter plus sévère pénalité si elle provient d’un fl ot 
de paroles outrageantes proférées en une seule fois ? On a vu que l’injure 
appelle l’injure, la colère prédispose à l’exagération et au délire verbal, il 
est donc très rare qu’une seule invective soit émise. Barthélemy de Pise 60

comme Bartole ou Balde considèrent que « la multiplication des paroles et 
les blasphèmes proférés en une seule fois ne constitue qu’un seul délit et non 
plusieurs 61 ». En dépit de cette estimation, les pièces judiciaires établissent 
comme circonstances aggravantes l’acharnement d’un discours injurieux et 
la récidive probable qu’il entraîne.

L’échelle des pénalités varie selon les lieux et les temps mais la plupart 
des peines se limitent, pour les injures, à des amendes. Les tarifs fi xés par 
les textes normatifs sont loin d’être semblables, leur application modulée 
en fonction des moyens fi scaux du prévenu contribue encore à accroître 
les disparités. Une étude régionale peut seule offrir une pertinence dans 
l’appréciation des peines. En Lyonnais, comme dans la Dombe voisine, les 
amendes pour injures se répartissent, aux XIVe et XVe siècles, entre une et 
trois livres tournois, ce qui signifi e une lourde sanction rapprochant l’invec-
tive outrageante du délit de violence physique avec effusion de sang ou de 
vol avec effraction. Cependant de moindres altercations relèvent de la basse 
justice et valent l’amende de base de 5 sous ou 7 sous et demi.

Les procès intentés devant la cour de Manosque, entre 1240 et 1260, 
offrent le moyen de comprendre la place des injures dans la gamme des 
qualifi cations criminelles. Alors que la plupart des sentences du Lyonnais 
regroupent sous une même pénalité les agressions physiques et morales 
qu’une victime a pu subir, les sentences de la cour de Manosque distinguent 
les unes des autres en fi xant des amendes appropriées et traduisent ainsi 
la hiérarchie que la cour suppose entre les qualifi cations criminelles. Une 

58. Op. cit., p. 186.
59. Op. cit., p. 187.
60.  BML, Fonds Général, Ms 700, Injuria.
61.  C. LEVELEUX, op. cit., p. 207.
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épouse qui a conjugué trois types d’agression contre une voisine, en lui 
jetant une pierre, en la nommant « putain* » et en la menaçant de l’écorcher 
avec un couteau se voit condamnée à 40 sous viennois pour la violence 
physique du jet de pierre, à 30 sous viennois pour la menace meurtrière, 
tandis que l’outrage à la réputation, plus grave aux yeux des juges lui infl ige 
une amende de 50 sous 62.

À l’origine des tarifi cations contrastées fi gurent les considérations du sta-
tut du délinquant, de la qualité de sa victime, des dommages subis en ce qui 
relève de l’honneur et de la fama. Des nuances subtiles sont donc introduites 
qui désignent les propos, selon les époques et le contexte social ou politi-
que, comme plus ou moins infamants. Au plus fort de la guerre civile des 
Armagnacs et des Bourguignons, l’apostrophe d’armignac* équivaut à Dijon 
à l’accusation de traîtrise, tandis qu’à Lyon, à la même époque « bourgui-
gnon* » devient également une injure gravissime. En 1407, un mot outra-
geant contre le représentant de l’obéancier 63 de Condrieu vaut à l’insulteur 
une pénalité de 60 sous tournois (3 livres), alors que, la même année, devant 
le même tribunal, l’appellation de « putain* tresorde* » dont une femme 
mariée est la victime ne réclame que 5 sous tournois à l’agresseur 64.

Cependant des circonstances atténuantes sont agréées par les cours qui 
jugent de telles affaires. La lucidité du coupable au moment des faits, son 
état émotionnel, dont on a vu qu’il contribuait à la prolixité des propos 
injurieux, sont appréciés et qualifi ent le délit. Quand un codurier 65 de 
Condrieu traite le sergent de la cour de « truant* sergent, fi ls de puta* », 
il n’encourt que 5 sous tournois d’amende car il a plaidé l’ivresse et la pas-
sion qui l’emporta en perdant au jeu de dés 66, or pour un délit identique 
– une injure au sergent qui a pratiqué une saisie sur son blé, la cour réclame 
25 sous tournois à un autre délinquant 67.

La véracité d’une accusation insultante vient également en compte : 
aussi celui qui traite une femme d’ordibilis* meretrix* 68 se voit-il assigné à 
une prochaine session des assises afi n de prouver que la dite femme est bien 
une putain 69, celui qui qualifi e quelqu’un d’excommunié* apporte-t-il les 
lettres d’excommunication pour preuve que ses dires ne sont pas des inju-

62.  AD Bouches du Rhône, 56 H 944 f° 29 v., 16 décembre 1242. Cité dans R. GOSSELIN, « Honneur 
et violence à Manosque (1240-1260) », dans Vie privée et ordre public à la fi n du Moyen Âge, 
Publications de l’Université de Provence, 1987, p. 45-63.

63.  En Lyonnais, l’obéancier est un chanoine du chapitre cathédral qui possède une obedientia ou 
obéance, c’est-à-dire la juridiction sur les terres que représente cette prébende. L’insulteur est ici un 
certain Philippe Seignoret, AD Rhône, 10 G 2246, f° 47.

64. Ibidem, f° 51 v. L’insulteur est Clément Batia, la victime Isabelle, épouse de Jean Chaudebrit.
65.  Un tailleur.
66.  AD Rhône, 10 G 2246, f° 132 v. Il s’agit de Jean Haymel, sa victime est Antoine Bernard, 1411.
67. Ibid., f° 26, 1406. Il s’agit de Jean de Lancsolas.
68.  « Sale maquerelle » ou « sale putain ».
69. Ibid., f° 54 v. La victime est Félicie, servante de Jean Mercier. L’accusateur Jean Lentillon.
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res diffamatoires 70. Le traitement de l’injure par les tribunaux révèle tout 
autant la considération sociale dont jouit la victime. Entre deux femmes de 
Manosque qui ont échangé la même invective, s’accusant réciproquement 
d’être « meretrix* », les estimations du dommage sont déjà inégales ; l’une 
réclame à la cour une peine de 100 sous à l’encontre de son adversaire, 
l’autre seulement 20 sous. C’est que cette dernière est de plus petit état, 
femme sans doute séparée de son époux, alors que l’autre est une femme 
mariée, alléguant sa bonne réputation dans la ville. Le tribunal confi rme 
cette appréciation, acquitte l’épouse, condamne la femme seule à 100 sous 
d’amende, et en annulant ainsi le délit d’injure pour l’une des parties, il 
reconnaît l’autre pour une véritable putain.

Les documents manquent pour déterminer si l’injure devient, à la fi n du 
Moyen Âge, un révélateur du statut social ; il semble bien que l’éducation 
aristocratique, qui, plus qu’auparavant, fait une place à la connaissance des 
traités moraux ou philosophiques, à la lecture des psautiers et des bibles, 
à la découverte des textes de la littérature profane, antique ou médiévale, 
soit apte à modifi er le niveau de langage. Les chroniques, écrites par des 
familiers des princes, ne nous donnent cependant qu’une version assez 
édulcorée des conversations échangées dans les milieux de cour ou sur les 
champs de bataille. Les chevaliers, princes et rois, paraissent s’y adonner à 
un concours de courtoisie où aucun écart de langage n’est possible. Il n’est 
pas prouvé que cela soit un refl et exact de la réalité. Il est également très 
diffi cile d’évaluer les habitudes de vocabulaire des bourgeois enrichis, qui, 
prenant leurs modèles dans la noblesse, ont pu vouloir s’aligner sur des 
mœurs plus policées. On ne peut raisonner que sur les documents judi-
ciaires où la proportion de gens issus de l’artisanat et de la paysannerie est, 
en effet, plus importante que celle des catégories sociales supérieures : les 
procès pour injures semblent donc concerner davantage les personnes du 
petit peuple. Mais c’est là raisonner par défaut.

La littérature ne nous est pas non plus d’un grand secours pour juger 
des évolutions dans ce domaine ; si l’on constate la disparition de quelques 
injures, c’est parce qu’elles sont devenues archaïques et ne correspondent 
plus à des réalités sociales qui les rendraient compréhensibles des auditeurs. 
De plus, aux XIVe et XVe siècles, la mode des romans épiques se tarit au 
profi t des récits merveilleux, des voyages imaginaires ou non, des biogra-
phies édifi antes où la part des dialogues un peu vifs est tout à fait réduite. 
Il n’y a que les farces, les œuvres satiriques, les fabliaux qui conservent des 
exemples de vocabulaire injurieux. On y relève davantage d’allusions à des 
critiques sociales que des injures fondées sur des normes morales. Le vilain 
est la cible des invectives des fabliaux et des farces car la satire fustige ces 

70. Ibid., f° 104. Humbert Liatard, alias Bonetier comparaît pour avoir ainsi diffamé Jaquemet 
le Bechet.
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nouveaux riches qui veulent se faire passer pour des bourgeois. Le mau-
vais prêtre est qualifi é de « clerjastre », l’épouse adultère de « ribaude* », 
la prostituée de « orde* vieille* pute* » ou de « vieille* truande* » mais le 
panel des apostrophes outrageantes paraît bien limité car l’écriture pri-
vilégie désormais la plume satirique. Dans la saga de Renart, les insultes 
sont reprises du vocabulaire des romans courtois mais elles sont échangées 
entre des personnages également méprisables, chargés de vices et de ridi-
cules ; elles perdent ainsi de leur pouvoir de discrimination et contribuent 
à démontrer l’universelle hypocrisie et le coupable laxisme d’une société 
qui est l’objet de la satire.

Il est en revanche un nouvel idéal qui peut avoir contribué à réfréner 
l’usage des injures dans les milieux aristocratiques ou notables ; c’est la vertu 
de prud’homie que saint Louis cherche à promouvoir dans son entourage 
immédiat et parmi les membres de l’administration royale 71. Les valeurs 
qu’elle impose sont la sagesse, la patience, la pacifi cation. Les prud’hommes 
et les prudes femmes se méfi ent de leur langue et ne cèdent pas aux bavar-
dages médisants ni aux allusions insultantes. Dans sa Vie de saint Louis,
Joinville revient à plusieurs reprises sur les recommandations que faisait le roi 
afi n de borner les propos venimeux : « ne faites ne ne dites a vostre escient 
nulle riens que se tout le monde le savoit, que vous ne peussiez congnoistre : 
“ je ai ce fait, je ai ce dit 72” » ; « des dures paroles meuvent les mellees dont 
mil homes sont mors 73 ». Joinville intègre à la fi n de son ouvrage les ensei-
gnements du roi à son fi ls, sorte de testament politique et moral où saint 
Louis réitère ses observations sur les péchés de langue en général : « Nulz ne 
soit si hardi devant toy que il die parole qui atraie et esmeuve a peché ne qui 
mesdie d’autrui par derieres en detraccions, ne ne souffre que nulle vileinnie 
de Dieu, ne de ses saincts soit dite devant toy 74. »

La prud’homie est censée qualifi er l’élite sociale, à la fi n du Moyen Âge. 
Sans exister sous ce nom, pareil comportement était déjà préconisé à Perceval 
dans le Conte du Graal : « nus de puet estre trop parliers/que sovant tel chose 
ne die/que l’an li torne a vilenie 75 ». Il est probable que cet idéal de sagesse, 
développé au XIIIe siècle par les précepteurs des plus éminentes familles, a 

71.  Sur la défi nition du prud’homme, voir Cl. GAUVARD, A. DE LIBERA, M. ZINK (sous la direction de), 
Dictionnaire du Moyen Âge, art. « Prud’homme », par Cl. Gauvard, p. 1158.

72.  JOINVILLE, Vie de saint Louis (§ 24), éd. Livre de Poche, coll. Lettres gothiques, p. 156-157. Trad. 
J. Monfrin : « gardez-vous de ne rien faire et de ne rien dire, à votre escient, dont vous ne puissiez, 
si tout le monde le savait, revendiquer la responsabilité : “j’ai fait cela, j’ai dit cela” ».

73. Ibidem, trad. : « les propos durs font éclater les rixes dont mille hommes sont morts ».
74. Ibid., § 746, p. 592. Trad. : « que nul n’ait l’audace de dire devant toi une parole qui incite et 

provoque au péché, ou de médire d’autrui par derrière en le calomniant ; ne permets pas qu’aucune 
vilenie soit dite devant toi sur Dieu et sur ses saints ».

75.  CHRÉTIEN DE TROYES, Le conte du Graal, v. 1608-1610, dans Chrétien de Troyes, Romans, p. 991. 
Trad. Ch. Méla : « on ne peut manquer, quand on parle trop/de dire bien souvent chose/qu’on 
vous impute à bassesse ».
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contribué à modérer la spontanéité et la vivacité du langage et à réduire 
quelque peu l’usage des injures au sein des milieux les plus notables.

Cependant, en faisant moisson des termes de l’injure médiévale, à partir 
de toutes les sources possibles, ce n’est pas le degré de grossièreté ou les 
étapes du polissement des mœurs que l’on a cherché à évaluer.

L’aspect offensant de l’injure s’explique par la condamnation qu’elle 
exprime et cette condamnation elle-même n’a de sens qu’en s’appuyant sur 
des valeurs reçues par toute une société. Comme le miroir du tableau de 
Van Eyck, les époux Arnolfi ni, laisse apercevoir en abyme le refl et du pein-
tre maniant le pinceau, les injures sont les rechampis des normes morales, 
sociales ou religieuses sur lesquelles se fonde ce vocabulaire pour départir le 
bien du mal. L’École des annales nous a appris à nous servir des « négatifs de 
l’Histoire » pour en reconstituer l’impalpable réalité. C’est ce que l’on peut 
tenter de faire en analysant chacune de ces invectives. Les sociologues, les 
ethnologues, les spécialistes en linguistique ont déjà largement défriché le 
terrain en ce qui concerne le langage moderne et contemporain ; en conju-
guant leurs talents ils ont classé les invectives par stéréotypes – ontotypes, 
ethnotypes, sociotypes, ils ont tracé la limite entre les insultes « essentialis-
tes » et celles qu’ils qualifi ent de « situationnelles 76 », ils ont raisonné sur 
des enquêtes comparatives, portant sur des langues et des pays différents, 
ils ont porté leurs recherches sur la « pragmasémantique 77 » de l’insulte, 
ils ont composé des dictionnaires des injures 78. En effet ce phénomène de 
l’insulte, de l’injure ou de l’invective a intéressé principalement les linguistes 
et les littéraires, les psychologues et les sociologues, attachés à découvrir, 
pour les premiers, les occurrences et l’élaboration sémantique des mots 
injurieux 79, pour les seconds, les causes et les effets des comportements 
injurieux 80. Les juristes ont consacré à l’injure plusieurs travaux, où ils 
cherchent à cerner la défi nition de cette agression selon le droit 81 ; les histo-

76.  Ph. ERNOTTE & L. ROSIER, « L’ontotype : une sous catégorie pertinente pour classer les insultes ? », 
communication au colloque du CERIC, Centre d’études et de recherches interdisciplinaires sur les 
processus de la Création, Les insultes ; approches sémantiques et pragmatiques, Université de Savoie, 
15 mars 2003. Actes édités par D. Lagorgette et P. Larrivée, sous le titre Les insultes, Paris, Larousse, 
2004.

77.  D. LAGORGETTE & P. LARRIVÉE, « Interprétation des insultes et relations de solidarité », ibidem.
78.  Celui de R. ÉDOUARD, Paris, éd. Tchou, 1968, et plusieurs fois réédité (1979, 1983, 2004 éd. 10-

18) est le plus célèbre.
79.  J.-C. MILNER, De la syntaxe à l’interprétation, Paris, Le Seuil, 1978 ; Invectives, quand le corps reprend 

la parole, textes réunis par D. GIRARD & J. POLLOCK, Presses universitaires de Perpignan, 2006.
80.  E. LARGUÈCHE, L’Effet injure : de la pragmatique à la psychanalyse, J. LAPLANCHE (dir.), Paris, PUF, 

1983 ; L’injure à fl eur de peau, Paris, L’Harmattan, 1993 ; Injure et sexualité, Paris, PUF, 1997.
81.  De nombreuses thèses de droit dans la seconde moitié du XIXe siècle ont pour thème la diffamation 

et les injures envers les particuliers et leur défi nition dans le droit romain. Ces thèmes de recherche 
sont souvent liés aux questions de la liberté de la presse : cf. HEULHARD DE MONTIGNY, Des injures et 
du libelle diffamatoire (dr. rom.) ; de la diffamation et des injures envers les particuliers (dr. fr.), Poitiers, 
typ. De Henri Oudin, 1875 ; R. SALMON-LEGAGNEUR, Des injures par paroles et par écrit, en droit 
romain, De la Compétence du jury en matière de presse, en droit français, Paris, A. Rousseau, 1882 ; 
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riens du droit, quant à eux, ont davantage étudié la répression de l’injure 82,
rejoignant en cela quelques historiens modernistes 83. À ce jour, les études 
historiques qui ont traité de ces excès du verbe ont surtout analysé la force 
de ce langage dans l’expression revendicative ou polémique, voire politique, 
au cours des périodes modernes ou contemporaines 84.

Plus rares sont les enquêtes portant sur la période médiévale 85 ; hormis 
quelques travaux italiens ou espagnols plus précis 86, les publications fran-
çaises traitent davantage du discours de l’invective que des injures entre 
particuliers et des mentalités qu’elles refl ètent. C’est un tel objectif que l’on 
s’est donné ici en choisissant la forme du lexique pour présenter chacune 
des injures retenues. Le choix s’est limité à celles qui sont les plus usitées 
ou à celles, qui, plus rares, présentent un intérêt historique ou une ori-
ginalité particulièrement intéressante et signifi cative. En les rendant plus 
compréhensibles au lecteur du XXIe siècle, ce lexique espère lui faire partager 
l’intimité des hommes du Moyen Âge, lui ouvrir les clefs de cette époque et 
le conduire à découvrir les systèmes d’intégration et d’exclusion qui furent 
en vigueur dans les sociétés médiévales.

J. THOMAS, Le délit d’injures : droit romain, droit international ; convention littéraire et artistique 
internationale signée : Berne le 9 septembre 1886, Grenoble, impr. de F. Allier père et fi ls, 1894. Plus 
récemment, E. THIZON, La distinction de la diffamation et de l’injure, mémoire de DEA, droit pénal 
et sciences criminelles, Bordeaux 4, 1998.

82.  DELAGARDE, De la répression de l’injure, en droit romain et en droit français, Paris, L. Larose et Forcel, 
1884 ; J. HAUTEBERT, La jurisprudence criminelle de la Sénéchaussée présidiale de Nantes, 1551-1750, 
thèse droit, Rennes I, 1996, 2 vol, 502 p. ; N. THEVENARD, Étude sur le petit criminel et l’action d’in-
jures à Lyon au XVIIIe siècle, thèse droit, Dijon, 2002, 2 vol, 671 p. ; J. HOAREAU-DODINAU, Dieu et le 
roi : la répression du blasphème et de l’injure au roi à la fi n du Moyen Âge, Limoges, PULIM, 2002.

83.  R. CARITE, L’infraction d’injure devant le Présidial de Montpellier : 1750-1780, Thèse Histoire, 
Montpellier 1, 1993, 183 p.

84.  Cf. Cl. POSTEL, Traité des invectives au temps de la Réforme, Paris, Les Belles Lettres, 2004 ; 
Th. BOUCHET, M. LEGGETT, J. VIGREUX, G. VERDO, L’insulte en politique, Europe et Amérique 
latine, du XIXe siècle à nos jours, Dijon, EUD, 2005.

85.  E. BEAUMARTIN, M. GARCIA, « L’invective au Moyen Âge, France, Espagne, Italie », dans Atalaya,
Revue Française d’Études Médiévales Hispaniques, n° 5, Paris, Presses de la Sorbonne Nouvelle, 1995. 
Voir notamment : E. BEAUMATIN, « La violence verbale. Préalable à une mise en perspective lin-
guistique », p. 21-35.

86.  A. NADA PATRONE, Il messaggio dell’ingiuria nel Piemonte des tardo medioevo, Cavallermaggiore, 
Gribaudo, 1993 et surtout M. MADERO, Manos violentas, palabras vedadas : la injuria en Castilla y 
Leon (siglos XIII-XV), Madrid, Taurus, 1992, édition de la thèse soutenue à Paris 3 en 1990 sous le 
titre Recherches sur l’injure : Castille et León, XIIIe-XIVe siècles. Voir aussi la contribution de l’auteur : 
« l’injure et le corps en Castille aux XIIIe et XIVe siècles », dans L’invective au Moyen Âge, Atalaya, 
5, p. 231-247.




